
REGISTRE
ANTÉ &  
ÉCURITÉ

AU TRAVAIL

Un incident ? 
Un risque d’accident ?
Une idée pour l’amélioration  
des conditions de travail

 Je suis personnel de l’Éducation nationale
 Je remplis le registre via l’application RSST 

dématérialisé en me connectant au portail ARENA  
avec mes identifiants académiques



REGISTRE
ANTÉ & SÉCURITÉ
AU TRAVAIL

Version dématérialisée

QU’INSCRIT-ON DANS LE REGISTRE DE SANTÉ  
ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL
 Une situation que l’on considère comme anormale, susceptible de porter atteinte 

soit à l’intégrité physique et la santé des personnes, soit à la sécurité des biens.
 Des suggestions pour l’amélioration des conditions de travail.
Cela couvre l’ensemble des risques professionnels :

 Risques de chute des personnes (chutes de plain-pied ou de hauteur) ;
 Risques d’incendie ou d’explosion ;
 Risques liés aux conditions de travail (Stress, Risques Psycho-Sociaux…) ;
 Risques liés aux violences internes ;
 Risques liés aux violences externes...

ACCÈS
 Via le portail Arena (identifiant de messagerie académique) sur www.ac-bordeaux.fr 
	  « Gestion des personnels »
	 	  Applications locales de gestion des personnels
	 	 	  « RSST - Saisie et Consultation Signalement Santé Sécurité au Travail »

FAIRE UN SIGNALEMENT
 Cliquer sur « + Signalement »
 Renseigner l’ensemble des champs
  Écoles / Établissement : lieu pour lequel vous souhaitez faire votre signalement,

par défaut votre établissement
  Titre : résumer en une phrase la situation, ex : manque d’éclairage dans la cour 
  Famille de risque : choisir selon la liste déroulante
  Description : décrire la situation le plus précisément possible

SUIVRE VOTRE SIGNALEMENT
 Des courriels seront envoyés automatiquement lors d’un changement d’état concernant

votre signalement : Nouveau, Visé, Suivi en cours et Clotûré 

AIDE EN LIGNE
Pour toute problématique liée à l’application (connexion, problématique de saisie…), nous vous 
invitons à utiliser l’application AMERANA en déclarant un ticket incident.


